
 
 

Décret exécutif n° 98-212 
Du 20 juin 1998 complétant les 

dispositions du Décret Exécutif n° 
97-48 du 4 février 1997 fixant la 

liste des activités professionnelles 
assujetties à  

l’indemnité de congés payés . 

 
  
Référence : JORA n° 45-1998 
 
 

 
 
 
 

 


